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Contexte
Origine de la prise de conscience

!

!



Développement du 
numérique

¥

¥

¥



Transformation des 
usages

¥

¥

¥



Croissance du numérique

¥

¥

¥

¥



Pollutions numériques

¥

¥



Naissance d’une réponse
normative

¥

¥

¥



Traitement 
des déchets

¥ Directive 2012/19/EU relative aux dŽchets 
d'Žquipements Žlectriques et Žlectroniques 

(DEEE)

¥ Loi n¡2014-856 du 31 Juillet 2014 sur 
lÕŽconomie social et solidaire



Écoconception

¥ Directive 2009 /125/CE du 21 octobre 2009 Žtablissant
un cadre pour la fixation dÕexigences en mati•re
dÕŽcoconception applicables aux produits liŽs ˆ lÕŽnergie

¥ Directive 2011 /65/UE du 8 juin 2011Ñ limitation de
lÕutilisation de certaines substances dangereuses dans
les Žquipements Žlectriques et Žlectroniques

¥ DŽcret n¡2013 - 6 novembre 2013 relatif ˆ la limitation
de l'utilisation de certaines substances dangereuses
dans les Žquipements Žlectriques et Žlectroniques



ƒconomie circulaire

¥

¥

¥

¥

¥



Contenu
!

!



Nouvelles missions des 
acteurs publics

¥

¥

¥

¥



Sensibilisation et formation 

¥

¥



Limitation et sobriété

¥

¥



Développement de 
politiques écoresponsables

¥ CrŽation du RGESN

¥ Mise en place de stratŽgies 
numŽriques durables par les 
collectivitŽs (v. dŽcret n¡2022-1084, du 29 juillet 

2022)



Mesures d’impact

¥Impact des crypto -monaies

¥Impact du Gaming on Demand



Les obligations des 
acteurs privés

¥

¥

¥

¥



Renforcement des droits 
du consommateur

¥

¥

¥

¥



Renforcement de la 
transparence

¥ƒlargissement du dŽlit 
dÕobsolescence programmŽe

¥ƒlargissement du dŽlit 
dÕobstruction ˆ la rŽparation ou au 
reconditionnement

¥Interdiction des mesures de 
blocage



Renforcement des exigences  
environnementales 

¥ Renforcement des exigences 
pour les datacenters

¥ Transparence accrue pour les 
OpŽrateurs de Communications 
ƒlectroniques (OCE)


